
Comment prouver l'existence d'un contrat de travail en l'absence
d'écrit ?

Réponse courte

L'existence d'un contrat de travail en l'absence d'écrit peut être prouvée par tous moyens, notamment par des

témoignages, des documents écrits (bulletins de salaire, courriels professionnels, attestations de présence, etc.), des

preuves matérielles (badge d'accès, remise d'un uniforme, poste de travail) ou des preuves issues de la pratique

(inscription à la sécurité sociale, déclaration à l'ITM, affiliation à une caisse de pension).

La combinaison de plusieurs éléments de preuve est admise, sans qu'aucun mode de preuve ne soit privilégié.

L'appréciation de la valeur des preuves relève du pouvoir souverain des juges du fond.

Définition

Le contrat de travail est une convention par laquelle une personne, appelée salarié, s'engage à fournir une

prestation de travail pour le compte et sous la direction d'une autre personne, l'employeur, moyennant

rémunération. Au Luxembourg, le contrat de travail peut être conclu verbalement ou par écrit, sans que l'absence

d'écrit n'affecte sa validité. Toutefois, l'absence d'un document écrit soulève la question de la preuve de

l'existence et du contenu du contrat en cas de litige.

Questions fréquentes

Comment prouver l'existence d'un contrat de travail sans document écrit au Luxembourg ?

Au Luxembourg, l'existence d'un contrat de travail sans écrit peut être prouvée par tous moyens : témoignages, bulletins de salaire,
courriels professionnels, badge d'accès, inscription à la sécurité sociale, ou déclaration à l'ITM. La combinaison de plusieurs éléments de
preuve est admise et l'appréciation relève du pouvoir souverain des juges.

Quels documents peuvent servir de preuve pour un contrat de travail verbal ?

Plusieurs documents peuvent servir de preuve : bulletins de salaire, fiches de pointage, courriels professionnels, ordres de mission,
attestations de présence, correspondances internes, ou tout document émanant de l'employeur reconnaissant la prestation de travail.

Qui doit prouver l'existence d'un contrat de travail en l'absence d'écrit ?

La charge de la preuve incombe à la partie qui invoque l'existence du contrat, généralement le salarié. Cependant, l'employeur peut
également devoir prouver l'absence de relation contractuelle en cas de contestation de sa part.

Un contrat de travail verbal est-il valide au Luxembourg ?

Oui, selon l'article L.121-4 du Code du travail luxembourgeois, le contrat de travail peut être verbal ou écrit. L'absence d'écrit n'affecte pas
sa validité, mais soulève des questions de preuve en cas de litige.
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Conditions d’exercice

Même sans écrit, la relation de travail doit réunir trois éléments essentiels : une prestation de travail, une

rémunération et un lien de subordination juridique. La charge de la preuve incombe à la partie qui invoque l'existence

du contrat, le plus souvent le salarié, mais l'employeur peut également devoir prouver l'absence de relation

contractuelle en cas de contestation. L'égalité de traitement et la non-discrimination doivent être respectées dans la

gestion de la preuve et des relations de travail.

Modalités pratiques

La preuve de l'existence d'un contrat de travail sans écrit peut être apportée par tous moyens, conformément à

l'article 1341 du Code civil, tel qu'appliqué par la jurisprudence luxembourgeoise. Sont notamment admis :

Témoignages de collègues, clients ou tiers attestant de la présence régulière du salarié ou de l'exécution de

tâches précises.

Documents écrits tels que bulletins de salaire, fiches de pointage, courriels professionnels, ordres de mission,

attestations de présence, correspondances internes, ou tout document émanant de l'employeur reconnaissant

la prestation de travail.

Preuves matérielles comme l'accès à des outils de travail, la remise d'un uniforme, l'attribution d'un badge

d'accès ou d'un poste de travail.

Preuves issues de la pratique, telles que l'inscription du salarié à la sécurité sociale, la déclaration à

l'Inspection du travail et des mines (ITM), ou l'affiliation à une caisse de pension.

La combinaison de plusieurs éléments de preuve est admise pour établir l'existence d'un contrat de travail. Aucun

mode de preuve n'est privilégié, et l'appréciation relève du pouvoir souverain des juges du fond.

Pratiques et recommandations

Il est fortement recommandé à l'employeur de formaliser systématiquement les contrats de travail par écrit afin de

prévenir les litiges relatifs à leur existence ou à leur contenu. En l'absence d'écrit, il convient de conserver toute trace

documentaire relative à la relation de travail, notamment les bulletins de salaire, échanges de courriels, plannings de

travail et attestations de présence. Les responsables RH doivent sensibiliser les managers à l'importance de la

traçabilité et de la documentation des relations de travail, y compris pour les missions de courte durée ou les

périodes d'essai. En cas de contentieux, il est conseillé de rassembler rapidement tous les éléments matériels et

testimoniaux susceptibles d'établir la réalité de la prestation de travail et du lien de subordination.
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Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.121-4 : Le contrat de travail peut être verbal ou écrit.

Article L.121-1 : Définition du contrat de travail et éléments constitutifs.

Article L.241-1 et suivants : Déclaration à la sécurité sociale.

Article L.414-1 : Obligation de non-discrimination et égalité de traitement.

Code civil :

Article 1101 et suivants : Formation des contrats.

Article 1341 : Preuve par tous moyens en matière commerciale ou en cas d'impossibilité matérielle ou morale de se

procurer un écrit.

Jurisprudence luxembourgeoise :

Cour supérieure de justice : Admet la preuve par tous moyens pour établir l'existence d'un contrat de travail, sous

réserve de l'appréciation souveraine des juges du fond.

L'absence d'un contrat écrit augmente le risque de contestation sur la nature et les conditions de la relation de travail. Il est donc

essentiel de documenter systématiquement toute collaboration, même informelle, afin de sécuriser la position de l'employeur et de

garantir la traçabilité des relations de travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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